UNCRPD – Conference of the State parties 19 (COSP 19) 
Consultation de la société civile - Préparation 
Le SPF Affaires étrangères organise une réunion de consultation de la société civile le 4/5/2026. L’objet est de préparer la déclaration de la Belgique en fonction des thèmes retenus pour la COSP 19. Aux représentants de la société civile d’attirer l’attention sur les points positifs et sur les axes d’amélioration souhaités.
Pierre Gyselinck y représentera le BDF et le CSNPH.
Normalement les différents conseils d’avis régionaux et communautaires ont reçu une invitation. Le BDF n’a aucune vue sur qui reçoit les invitations. Il est vraisemblable que le CSNPH a communique au  le Mécanisme de Coordination les adresses de contact pour chaque conseil handicap a une telle vue.
Thème général :
« Vingtième anniversaire de la Convention relative aux droits des personnes handicapées : célébrer et consolider les acquis, et définir la prochaine phase de mise en œuvre dans un monde en mutation ».
Le constat des acquis : 
Impossible, ici, de parler de tout. Nous avons fait des choix. Les voici, ramassés en 6 points
1) Aspect structurant de l’UNCRPD sur le travail des organisations
Tant pour les organisations que, nous le supposons, pour les administrations et le politique, l’UNCRPD et les recommandations du Comité des droits ont eu un effet structurant.
C’est ainsi que les différents conseils d’avis handicap et les organisations de personnes en situation de handicap utilisent les articles UNCRPD dans leur travail et y font référence aux recommandations du Comité des droits dans leurs avis, questions, interpellations.
2) Article 22ter de la Constitution :
L’inscription d’un article 22ter dans la constitution a été une première grande victoire obtenue du fait de l’UNCRPD. Cela consacre, à long terme, l’obligation pour la BelgiqueBelgique, à tous ses niveaux de pouvoir, de prendre dûment en compte les situations de handicap. Les organisations de la société civile font appel à cet article dans leurs demandes et interpellations.
3) Conseils d’avis : 
Quelques jours avant le « dialogue constructif 2025, la boucle était bouclée : chaque entité constitutive de la Belgique fédéral avait créé son « organe d’avis » des personnes en situation de handicap. 
Structurellement, c’était une étape importante car, à partir de ce moment, chaque « niveau de pouvoir » disposait d’un lieu de concertation entre le politique et la société civile représentative du handicap. Il s’agit de maillons essentiels de co-construction de l’avenir des personnes en situation de handicap. 
Le BDF et le CSNPH ont pris l’initiative de réunir régulièrement les présidents des conseils d’avis en « plateforme des conseils d’avis ». 2024 et 2025 ont vu cette plateforme informelle prendre de l’importance par :
· la remise d’initiative d’avis communs 
· la demande d’avis communs par le ministre : clairement, il a compris l’intérêt mutuel de disposer d’un avis commun. Même si les points de vue ne sont pas toujours les mêmes, cela permet de faire ressortir les lignes de force transversales et les divergences d’opinion
4) Plans d’action
Une autre demande qui traverse l’ensemble des conclusions du Comité des droits est celle de développer de réels plans d’action « handicap ». Il en existe désormais au niveau du fédéral et il est concerté et mis à jour avec la société civile. C’est un acquis structurel important.
Le BDF souhaite, évidemment, que de tels plans soient formalisés et concertés avec la société civile par chaque gouvernement constitutif de la Belgique fédérale.
5) Evénement 20 ans
Suite à la question que lui a posée le BDF, le Ministre a considéré que les 20 ans de la signature de l’UNCRPD valent la peinedoivent d’être marqués par un événement. Ce sera certainement l’occasion de creuser plus en profondeur les thématiques de la COSP 19 au niveau belge : ici, la Belgique ne disposera que de 2 ou 3 minutes. Le projet suit son cours nous dit le cabinet du ministre Beenders...
6) Le travail de fond
Le processus de l’ONU relatif à l’UNCRPD s’est avéré très utile pour les organisations qui ont été amenées à travailler ensemble pour rédiger les rapports alternatifs 1 et 2-3 ainsi que pour travailler sur les documents connexes tels que les « general comments ».
Les efforts de mise en commun, d’analyse, de synthèse et de priorisation ont amenés les organisations à formuler leurs demandes de manière plus systématique et plus précises. 
Elles ont travaillé sur chaque article, y compris sur les articles qui ne constituent pas des  éléments prioritaires de leur action. Nous pensons, par exemple à la « coopération internationale ».
Bien sûr le travail mené sur certains articles a été beaucoup plus conséquent. Nous pensons particulièrement à : 
· L’article 6 – Femmes en situation de handicap
· L’article 9 - Accessibilité
· l’article 12 – Reconnaissance juridique
· l’article 19 – Autonomie et inclusion
· l’article 24 – Education
· l’article 27 – Travail & emploi
· l’article 28 – Niveau de vie et de protection sociale
· l’article 29 – Vie politique et publique
· …
Même si cela n’apparaît pas toujours clairement aux yeux du grand public, les organisations représentatives impliquées dans le BDF savent que le travail de fond réalisé joue un rôle important dans la mise en chantier de la réforme des allocations, par exemple, pour pointer un dossier en cours.
Le BDF est persuadé que ce processus est également très utile pour les gouvernements constitutifs de la Belgique fédérale et pour leurs administrations. Les « dialogues constructifs », loin de constituer une critique négative de l’action de la Belgique sont des moments d’évaluation des progrès réalisés pour construire une Belgique plus inclusive, plus accessible… 
Mise en œuvre à l’avenir…
Moins de « structurel », plus de « fonds »
Si le BDF s’est beaucoup investi au cours des 20 premières années pour obtenir des avancées sur les aspects structurels (Constitution, Conseils d’avis, Plans d’action), c’est parce qu’il était convaincu que ces aspects faciliteraient le travail de fond. Cela a été le cas. 
Les gouvernements successifs pourront certainement être d’accord sur ce plan.
Pour les 30 ans à venir, le BDF souhaite voir le travail de fond sur chaque article contribuer à des résultats concrets	Comment by Duchenne Véronique: Cela me parait long - 50 ans au total ...
Pour ce qui est des actions concrètes attendues, nous renvoyons aux rapports alternatifs 1 et 2-3, aux « observations conclusives du Comité à la Belgique », aux contributions du BDF à d’autre instruments de l’ONU ainsi qu’à tous les avis rendus par les conseils d’avis depuis 20 ans.
Du concret, sur chaque article UNCRPD, voilà le grand souhait du BDF et du CSNPH. Mais, nous bouclons la boucle en revenant à du « structurel » : pour atteindre des résultats concrets, il faut que chaque ministre soit conscient qu’il doit agir, dans ses compétences, pour la mise en œuvre de l’UNCRPD. Trop souvent, quand nous nous adressons à un ministre, il nous répond : « voyez avec le ministre en charge du handicap ». Ce n’est pas acceptable. Il y a des aspects d’inclusion à prendre en charge dans chaque domaine. Il faut une ambition politique forte, soutenue par tous le Premier et Ministres Présidents, et décliné dans tous les domaines de la vie. Au même titre de l’urgence climatique, il devrait y avoir une urgence « inclusion des PSH »	Comment by Duchenne Véronique: Ce n’est plus trop souvent le cas ; ce qui est plus embêtant q’est que tous les ministres ne se sentent pas nécessairement concernés ou en tous cas considèrent leurs compétences éloignées 
A titre d’exemple, vu la maison dans laquelle nous nous trouvons, nous prendrons la coopération au développement. C’est au ministre des Affaires étrangères et à ses services de veiller à ce que les projets de coopérations internationales soient assujetties au respect de règles d’accessibilité et d’inclusion .
Le BDF et le CSNPH demandent donc une mise en œuvre systématique du « handistreaming »
De sérieuses craintes pour l’avenir :
Le souhait du BDF, du CSNPH et, nous le pensons, de l’ensemble des conseils d’avis est que le travail participatif entamé perdurera sur le long terme.
Néanmoins, nous sommes conscients des énormes difficultés budgétaires rencontrées par l’ONU depuis 3 ans. Cela se fait, hélas, ressentir au niveau du processus UNCRPD :
· Les réunions du Comité des droits vont être espacées : le « dialogue constructif entre le Comité et la Belgique » n’aura plus lieu tous les 4 ans, mais tous les 8 ans, voire tous les 10 ans ! C’est dommageable : car un suivi régulier est certainement nécessaire et a favorisé les résultats que nous avons pointés au point précédent.
· Pire encore, des éléments concrets tel que l’interprétation en langue des signes des réunions du Comité des droits ne peuvent plus être assurés par le secrétariat ! Les membres du Comité en situation de handicap auditif ne peuvent donc plus apporter leur expertise de manière efficace. C’est un comble !
Le BDF et le CSNPH demandent donc que la Belgique plaide, lors de la COSP 19 ainsi que dans toutes les réunions auxquelles elle participe au niveau de l’ONU pour un financement suffisant du secrétariat UNCRPD et du Comité des droits. Il est important de garantir l’accès égal de toutes et toutes et tous aux réunions et de revenir au rythme de travail initialement prévu.
…dans un monde en mutation
Notre monde a toujours été en mutation. Il est vraisemblable que l’être humain, si faible soit- il physiquement, a pu se multiplier sur tous les continents grâce à sa capacité d’adaptation et à des comportements de solidarité.
A chaque époque, les mutations en cours ont créé des craintes. Ces craintes ont été plus ou moins bien rencontrées. Il est essentiel, aujourd’hui de rencontrer positivement les craintes générées à trois niveaux principaux :
· L’éventualité d’une situation de guerre
· Le vieillissement de la population
· La digitalisation
Situations de guerre
Nous ne nous étendrons pas sur le sujet de la guerre. Nous rappellerons simplement que le dicton latin « si vis pacem para bellum » inspiré d’un texte du 4ème siècle après Jésus Christ (Publio Vegezio Renato, L’art de la Guerre) et a été utilisée au XIXème siècle par les fabriquants d’armes, non pas pour éviter les guerres, mais surtout pour faire des profits faramineux… Nous connaissons le résultat : deux guerres mondiales et des millions de morts.	Comment by Magritte Olivier: A supprimer ?	Comment by Duchenne Véronique: Je le crains… cela ne passera pas le cap des AE	Comment by Duchenne Véronique: Du coup, je pense utile de supprimer ce niveau . Il me semble qu’un 3me niveau toujours aussi préoccupant est celui d ela lute contre la pauvreté: emblématiques des allocations toujours sous le seuil de pauvreté en BE
Si la Belgique est capable de débloquer des milliards pour du matériel militaire destructeur, elle doit débloquer des montants équivalents pour du matériel de réparation : réparation des infrastructures, en les prévoyant accessibles, et de réparation des humains (à commencer par nos militaires) que les éventuels conflits auront abîmés, car les guerres créent beaucoup de situations de handicap !
Vieillissement
Le vieillissement est une réalité incontournable pour la Belgique. Ce vieillissement est annoncé de très longue date. A-t-il été correctement anticipé ? Sans -doute pas. Toujours est-il qu’il faut y faire face, aujourd’hui. Actuellement, il sert surtout à justifier des coupes sombres au niveau social. 
Le BDF ne peut que le constater. Il n’a pas la prétention d’apporter la solution. 
Par contre, le BDF considère que c’est un aspect qui n’a pas été suffisamment pris en compte lors de la rédaction de l’UNCRPD. Deux axes d’action se présentent pour répondre à cela :
· Demander au Comité des droits de se saisir du sujet et, éventuellement, de produire un « General Comment », avec la difficulté qu’il n’existe pas un article « personnes âgées et handicap » (alors qu’il existe un « art.6-Femmes handicapées » et un « art.7-Enfants handicapés »).
· Demander à la Belgique de s’impliquer activement dans la rédaction d’une Convention ONU sur les droits des personnes âgées qui est actuellement en préparation. Le BDF préfère cette solution, avec la volonté que la nouvelle convention vienne combler les manques de l’UNCRPD. Beaucoup de personnes confrontées au vieillissement se trouvent dans des situations de handicap, en tenant compte, bien sûr, des différences fondamentales liées aux possibilités de carrière professionnelle et à l’acceptation du handicap.	Comment by Magritte Olivier: A supprimer : cela n’a jamais été discuté au niveau du BDF	Comment by Duchenne Véronique: oui
Ces deux axes peuvent, être complémentaires. 
Le BDF et le CSNPH souhaitent donc que la Belgique défende lors de la COSP 19 le lancement d’un vaste chantier sur le thème « vieillissement et handicap » 
Digitalisation
La digitalisation est sans doute le dossier le plus urgent. La Belgique, suivant l’Union européenne, considère que le « tout numérique » est la « solution miracle ». C’est, aux yeux du BDF, une erreur fondamentale : faire de l’économique sans tenir compte de l’humain.
Qui plus est, l’Union européenne détricote actuellement les garde-fous qu’elle avait érigés en matière de protection des données et, notamment, en matière de données de santé.
Pour le BDF, la digitalisation apporte beaucoup de solutions très utiles par rapport à des situations de handicap. Mais elle est aussi une terrible machine à exclure (fermeture des guichets de gare, services uniquement en ligne, utilisation de « chat » limitatifs qui font tourner en rond les utilisateurs confrontés à une difficulté, …)
Le BDF et le CSNPH appellent systématiquement au maintien de solution humaines au côté des solutions technologiques.
Malheureusement, la digitalisation n’a pas fait l’objet de négociation très poussées lors de la rédaction de l’UNCRPD. 
Le BDF et le CSNPH souhaitent que la Belgique profite de la COSP pour demander un travail de fonds sur les bienfaits et sur les problèmes générés par la digitalisation galopante. 
Tables ronde n°1 : 
« Créer un monde exempt d’exploitation, de violence et de maltraitance pour toutes les personnes handicapées »
Un monde sans violence et sans maltraitance est l’idéal à atteindre. Même si les statistiques relatives à l’évolution de la violence en Belgique montrent une évolution globalement positive, chaque situation ou de la violence ou de la maltraitance apparaît est un cas de trop.
Qui plus est, il apparaît que les personnes en situation de handicap sont plus souvent confrontées à des violences à caractère sexuel que le reste de la population, comme l’a montré l’étude menée à l’université de Gand sous la direction de la professeure Goethals : GOETHALS (T.), VAN HOVE (G.) et VAN DER LAENEN (F.), Seksueel georiënteerd geweld bij vrouwen met een beperking in Vlaanderen, Gent, 2018.
Nous ne pouvons pas non plus passer sous silence des violences plus insidieuses telles que les stérilisations forcées, les temps de trajet trop longs, les refus de prise en charge, les refus d’aménagement raisonnables, les non-scolarisations, le refus de la possibilité de choisir de son mode de vie, etc.
Enfin, dans un pays où tout est évalué à l’aune de la capacité financière, comment ne pas poser la question de la pauvreté ? N’est-elle pas une violence inacceptable ? Cela fait des décennies que la Belgique et l’Union européenne parlent d’éradiquer la pauvreté. Les « effets d’annonce » sont récurrents, mais dans les faits, les chiffres sont là : le nombre de personnes vivant sous le seuil de pauvreté reste immuable. Parmi elles, beaucoup sont des personnes en situation de handicap.

· Voir les rapports alternatifs du BDF sur l’UNCRPD (préciser les pages) : 
· 1er rapport alternatif du BDF - UNCRPD (20/02/2014) 
· 2ème et 3ème rapport alternatif du BDF - UNCRPD (12/07/2024)
· Voir contribution à la Convention torture - CAT : Rapport alternatif du BDF - CAT (septembre 2013)
· Voir les contributions BDF à GREVIO et à CEDAW : Contribution du BDF au GREVIO - Convention d'Istanbul (23/12/2024) et Contribution du BDF à la préparation du 8ème rapport de la Belgique - CEDAW (11/10/2019) - en anglais
Table ronde n°2 :
« Des sociétés résilientes : renforcer les systèmes de soins et de soutien pour garantir que les personnes handicapées ont davantage de moyens d’action et qu’elles sont autonomes et indépendantes »
L’accès aux soins et, en particulier aux soins de santé, pour les personnes en situation de handicap reste un dossier particulièrement préoccupant. Il l’est d’autant plus, une fois encore pour les personnes en situation de handicap qui sont confrontées à une situation de pauvreté. 
Les problèmes d’accessibilité, au sens large, restent trop nombreux, malgré de beaux exemples, comme celui de l’hôpital de la Citadelle à Liège… qui n’a, malheureusement, pas encore fait d’émules. 
A cela s’ajoute la pénurie de prestataires, les incertitudes liées au plan fédéral hôpitaux en préparation, la déshumanisation des soins liés à l’utilisation sans cesse accrue des communications digitales et l’irruption du recours à l’intelligence artificielle qui, si elle joue un rôle essentiel dans certains aspects des pratiques médicales, présente toute une série de dangers que le CSNPH a largement documentés et analysés dans un avis récent qui plaide pour l’organisation d’une innovation sûre, équitable et explicable, où la technologie soutient la qualité des soins sans rogner la liberté et les droits des patients.
· Voir les rapports alternatifs du BDF sur l’UNCRPD (préciser les pages) : 
· 1er rapport alternatif du BDF - UNCRPD (20/02/2014) 
· 2ème et 3ème rapport alternatif du BDF - UNCRPD (12/07/2024)
· Voir les notes de position et avis du Conseil Supérieur National des Personnes en situation de handicap : 
· Note de position - Soins de santé (18/09/2017)
· Note de position - Accessibilité des hôpitaux (15/03/2021)
· Note de position- Intelligence artificielle et soins de santé : la question des droits humains (09/02/2026)
Table ronde n°3
« De la participation à la représentation : renforcer l’accessibilité à l’engagement civique, aux fonctions de direction et au plaidoyer dans la vie politique et publique »
L’engagement du BDF et du CSNPH en faveur de la participation des personnes en situation de handicap est l’essence-même de leur existence. En la matière, ils allient compétence et expertise du terrain.
Comme nous l’avons mentionné dans les commentaires sur la thématique générale de cette COSP 19, l’UNCRPD a joué un rôle important comme élément fédérateur du mouvement belge des personnes en situation de handicap. 
Pour autant, il reste beaucoup à faire en matière de participation aux prises de décision. 
· Voir les rapports alternatifs du BDF sur l’UNCRPD : (préciser les pages)
· 1er rapport alternatif du BDF - UNCRPD (20/02/2014) 
· 2ème et 3ème rapport alternatif du BDF - UNCRPD (12/07/2024)
· Voir les notes de position et avis du Conseil Supérieur National des Personnes en situation de handicap : 
· Note de position - Elections (19/02/2018)
· Note de position - Participation des personnes en situation de handicap dans les processus décisionnels (21/06/2021)
· Note de position - Représentativité et participation des personnes en situation de handicap dans les processus décisionnels (17/10/2022)


